
Horaires de la Mairie 

Lundi 
13h30 - 17h30 

 

Du mardi au jeudi 
8h30 - 12h00 /  
13h30 - 17h30 

 

Vendredi et Samedi 
8h30 - 12h00 

 
 

Tel : 02.98.68.53.49 
 

Mail :  
mairie.plougourvest@ 

wanadoo.fr 
 

Retrouvez toutes les infos 
sur le site internet : 

www.mairieplougourvest.fr 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

 

Permanences du 
Maire 

Jean JEZEQUEL 
Sur rendez-vous 

Du lundi au vendredi 

Samedi 9h30 - 12h00 
 

Agence Postale 

Du lundi au samedi 

De 9h30 à 12h00 

Tel : 02.98.68.58.50 
 

Déchetterie 
de Besmen 

 

Horaires d’été 

Du 1er Avril au 30 Septembre 
 

Lundi, Mercredi,  
Vendredi et Samedi 
9h - 12h / 14h - 18h30 

 

Mardi 
14h - 18h30 

 

Contact : 02.98.29.59.14 
 

Commune de PLOUGOURVEST 

Les Echos 

Edition N°402 

MAI 2026 

INTERCOMMUNALITÉ INTERCOMMUNALITÉ 

◼ ET SI ON PROFITAIT DU PRINTEMPS POUR TRIER ? 

Avec le retour des beaux jours, c’est le moment idéal pour faire le tri dans la maison. 
Au fil des mois, nos placards, greniers et garages accumulent vêtements, appareils 
cassés, papiers, jouets ou encore petits équipements devenus inutiles. Pour désen-
combrer efficacement et de manière responsable, adoptons une méthode simple en quatre étapes :  
1) Je conserve ce qui est utile, en bon état et réellement utilisé. Un objet que l’on n’a pas utilisé depuis plus 
d’un an mérite souvent réflexion… Garder, oui, mais en conscience.  
2) J’hésite : Créez une boîte «en attente». Si l’objet n’a pas été utilisé dans les 3 à 6 mois suivants, il sera 
plus facile de s’en séparer. Cette étape évite les regrets tout en amorçant le désencombrement.  
3) Je donne : Un objet en bon état peut encore servir : vêtements, chaussures et linge de maison dans les 
bornes textiles en déchèterie, meubles, jouets, vaisselle ou petit électroménager auprès d’associations soli-
daires, livres et objets culturels via les boîtes à livres ou structures locales.  
Donner et/ou vendre, c’est prolonger la vie des objets, soutenir l’économie solidaire et réduire nos déchets.  
4) Je jette au bon endroit si l’objet est cassé, inutilisable ou trop abîmé. Un déchet bien trié est un déchet 
mieux valorisé : pas d’enfouissement ou d’incinération inutile.  
Un petit geste pour un grand impact. Adopter cette méthode, c’est retrouver de l’espace chez soi, consommer 
de manière plus responsable, favoriser le réemploi et le recyclage, réduire le volume de déchets ménagers, 
participer à la protection de l’environnement en préservant nos ressources naturelles.  

Contactez l’ambassadrice du tri : 02.98.68.42.41 ou l.marc@paysdelandi.com 

◼ CHASSE AUX ŒUFS 

Samedi 4 avril à Plougourvest, la municipalité et la com-
mission enfance-jeunesse ont organisé la traditionnelle 
chasse aux œufs. Animée par l’adjointe au maire, Chris-
telle CORVEZ, la manifestation a rassemblé plus de 80 
jeunes Plougourvestois, venus accompagnés de leurs 
parents. Avec l’aide des animateurs communaux, Julien 
Bléas et Nolwenn Jacq, les enfants ont également partici-
pé à divers ateliers sportifs. Un beau moment de partage 
pour les familles.  

RETOUR SUR... 

◼ 2ème EDITION: ET SI ON PRENAIT LE TEMPS DE PARLER DU BOURG ? 
Dans la continuité du projet de réhabilitation du Centre                       
Bourg, le bureau d’étude CohUe basé à Brest, conduit 
par une équipe d’architectes, urbanistes et paysagistes, 

va revenir à Plougourvest le Mercredi 27 Mai 2026 
de 14h à 17h pour des permanences puis de 18h à 20h 
avec des ateliers participatifs pour les habitants de la 
commune. Le but est de repenser les espaces publics, 
les mobilités et l’accessibilité, mais aussi réfléchir aux 
besoins actuels et futurs en logements, commerces, ser-
vices et équipements. Venez échanger, discuter, imagi-
ner ensemble lors de ses ateliers au Centre d’Activités – 
Rue du Stade.  Gratuit, sans inscription, ouvert à tous.  
Démarche initiée par la Commune et l’agence COhUe. Plus d’infos : contact@agence-cohue.fr 

mailto:l.marc@paysdelandi.com


INFOS MAIRIE 

◼ AGENCE POSTALE FERMEE 
L’agence postale sera fermée les 15 et 16 mai.  

◼ ETAT CIVIL 
Décès :  
Laurence AUTRET née PLEYBER, 72 ans, Rés. St Michel 
Joseph CRENN, 75 ans, 4 Coat Bian 
Jean-Pierre COSTIOU, 71 ans, Rés. St Michel 
Anne KEROMNES née STUM, 88 ans, Rés. St Michel 

◼ MAIRIE FERMEE 
La mairie sera fermée le vendredi 15 mai  

◼ COMMEMORATION DE L’ARMISTICE DU 8 MAI 1945 
La cérémonie aura lieu le vendredi 8 mai à 18h : rassemblement à la mairie, puis dépôt de gerbe et discours au Monument aux 
Morts suivi d’un vin d’honneur.  

◼ FÊTES COMMUNALES 
Elles auront lieu le samedi 27 juin 2026. Le programme de cette journée fera l’objet d’un flyer spécial distribué dans les Echos du 
mois de Juin.  

◼ RAPPEL OBLIGATION DE CHACUN A ENTRETENIR SON TROTTOIR 
L’entretien des trottoirs, bien qu’appartenant au domaine public, est à la charge des habitants. 
Que vous soyez propriétaire, locataire, ou occupant d’un bien à titre gratuit, l’entretien des trottoirs 
devant chez soi est une obligation à respecter. Ainsi, chaque habitant d’une maison individuelle 
doit lui-même se charger d’entretenir le trottoir qui se trouve devant son bien – sur toute la lon-
gueur de l’habitation – et sur la largeur jusqu’au caniveau. S’il n’existe pas de trottoir devant l’habi-
tation, la règle est applicable sur 1.20m de large.  
Entretien : L’habitant est tenu de balayer les fleurs, feuilles et fruits provenant d’arbres à proximité 
plus ou moins immédiate. Le désherbage doit se faire par arrachage ou binage ; le recours à des produits phytosanitaires est interdit. 
L’élagage des arbres et des haies incombe au riverain : rien ne doit dépasser de la clôture sur la rue et ne pas gêner le passage des 
piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite. 

EXTRAITS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MARS 2026 

 
Monsieur le Maire a commencé par effectuer l’appel nominal des 

membres du conseil municipal nouvellement élu. 

 
Le quorum étant atteint, les conseillers municipaux ont procédé à l’élec-
tion du maire sous la présidence du doyen d’âge. Les membres du con-
seil municipal ont désigné deux assesseurs : Jean-Luc PAUGAM et Ca-
role LE SAOUT. 
Le Maire est élu au scrutin secret à la majorité absolue parmi les 
membres du Conseil Municipal. 
Après dépouillement, Monsieur Jean JEZEQUEL, ayant obtenu la majori-
té absolue (19 voix), a été proclamé Maire et a été immédiatement instal-
lé. 

 
 
Monsieur le Maire procède ensuite à la lecture à voix haute de la Charte 
de l’élu local. Un exemplaire papier de la charte est également transmis 
aux élus. 

 
Monsieur le Maire invite les conseillers à s’exprimer sur le nombre d’Ad-
joints au Maire à élire (un adjoint minimum et 5 adjoints maximum) et 
explique que les différents projets en cours et tous ceux proposés au 
cours de la campagne nécessitent un investissement en temps et en 
personne très important. Le conseil municipal, après en avoir délibéré 
décide la création de 5 postes d’adjoints. 
 

Monsieur Le Maire a rappelé que les adjoints sont élus au scrutin secret 
de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel parmi 
les membres du conseil municipal. Chaque liste est composée alternati-
vement d'un candidat de chaque sexe. 
Une seule liste de candidats au poste d’adjoints au maire a été propo-
sée.  
Après dépouillement par le bureau de vote, les adjoints sont :  
Romain JEZEGOU - Christelle CORVEZ - Jean-Luc PAUGAM - Emma-
nuelle POSTEC - Clément ABALLEA. 
 

Monsieur le Maire expose que les maires bénéficient à titre automatique, 
sans délibération, d’indemnités de fonction fixées selon le barème énon-
cé à l'article L 2123-23 du CGCT.  
Considérant que la commune de Plougourvest s'élève à 1 552 habitants 
au 1er janvier 2026, le montant des indemnités pour l'exercice effectif des 
fonctions de Maire, avec effet ce jour du samedi 21 mars 2026 est fixé à: 
55.7% de l'indice brut 1 027 de la fonction publique territoriale. 

Le Conseil municipal fixe, dans les conditions posées par la loi, les in-
demnités de fonctions versées aux adjoints au Maire. Après en avoir 
délibéré, le Conseil municipal décide, de fixer le montant des indemnités 
d'adjoints au Maire à 17% de l’indice 1027 de la fonction publique territo-
riale. 
 

Installation du nouveau Conseil Municipal 

Election du Maire 

Lecture de la charte de l’élu local 

Détermination du nombre d’adjoints et élections des ad-
joints 

Indemnités de fonction du Maire 

Indemnités de fonction des adjoints au maire 



LE COIN DES ASSOCIATIONS 

◼ ATELIER CUISINE 

Les cours auront lieu le mercredi 20 mai pour 

les groupes A à 17h30 et 20h et le jeudi 21 

mai pour le groupe B à 17h30 et 20h.   

◼ ATELIER COUTURE 

Les cours auront lieu les mercredis 13 et 27 

mai de 20h à 22h au Centre d’Activités. 

◼ ENTENTE BRO LEON 
La fin de saison approche, et celle 
des tournois, est déjà bien lancée. Le 
25 et 26 avril a eu lieu le tournoi du 
club. Il a eu lieu sur 4 communes 
pour les -9, -11, et -18. Le 15 et 16 
mai, une équipe de 
-13 filles et une 
équipe de -13 gar-
çons, participera au 
tournoi national de 
Pontivy : la Kalon 
Breizh Cup. Ces 
deux équipes et 
leurs coachs préparent ce tournoi depuis plu-
sieurs mois déjà.  Les 13 et 14 juin, l'EBL organi-
sera le 2ème tournoi de la saison. Cette fois-ci, il 
sera pleinement consacré à la catégorie -15 gar-
çons et filles. Des équipes de toute la région et 
même des régions alentours sont attendues pour 
une belle fête. Du côté du championnat, cela 
s'annonce palpitant. Pour les équipes de Natio-
nale 1 & Nationale 2 féminine, le maintien est 
encore à jouer. Pour l'équipe des séniors gars 1, 
la montée en honneur région va se jouer dans 

CONTACTS ARTISANS,  
COMMERCANTS ET SERVICES 

 

CAFÉS - BARS 
- LE CROAZ-HIR : 02.98.61.30.12 
- LE TY COCO : 06.35.10.36.58 
INFORMATIQUE 
RBI : 02.98.68.58.20 
RÉCUPÉRATION MÉTALLURGIQUE 
LOCATION DE BENNES 
RMB MONSIGNY : 02.98.68.55.43 
TAXI 
CROGUENNEC Christelle : 

02.98.68.78.01 ou 06.62.34.27.52 

MACON-COUVREUR 
- ABALLÉA COUVERTURE :   
02.98.61.38.14 
- GUI’HOME MAÇONNERIE : 

06.46.35.34.56 

MENUISERIE - ÉBÉNISTE -
PLAQUISTE 
- CLOAREC Nicolas : 06.66.90.02.23 
- JAOUEN Philippe : 06.59.91.91.18 

- MIOSSEC Stéphane: 06.63.27.28.71 

MÉTALLURGIE - SOUDURE 
XAV SERVICES ET CONCEPTIONS : 

06.11.87.86.55 ou 02.98.68.51.99 

KINÉSITHERAPEUTE 

TORRÈS Johan : 02.98.68.54.76 

ou 06.62.11.91.16 

INFIRMIER 
JOSSE Nicolas : 06.95.83.85.14 
IMMOBILIER 

FAVE Julien : 06.50.53.10.44 

HERRY Daniel : 07.81.77.74.13 

HUGUET Kristell : 06.50.53.27.33 

CRÉATION AUDIOVISUELLE 
MIGLIORE Fabien : 06.48.60.05.28 

www.lesgensdebrest.com 

PLOMBIER - CHAUFFAGISTE 
29 ENERGIES PLUS : 06.36.86.42.54 
CASTEL Arnaud : 06.15.53.00.46 
RÉNOVATION 
- GCR Rénovation - Guillaume 
CRÉACH : 07.67.40.40.94 
contact@gcr-renovation.fr 
- RÉNOV’INNOV 
Jérôme JACQ : 06.99.70.16.75 
contact@renov-innov.bzh 
SERVICES DIVERS 

FRED SERVICES 29 : 06.60.52.08.33 
AU CŒUR DE L’ÉVEIL : 
07.66.07.46.96  
emmanuellemiossec2608@gmail.com 
LA CUISINE AU ROBOT :  
Karine CROGUENNEC 
06.63.65.32.24 
www.karinegourmetsconnectes.com 
CELIA NAILS :  
Prothésiste ongulaire à domicile 
07.84.84.96.60 Instagram : @celianls 
OH ! MY BATH :  

Vente en ligne produits bain/douche : 
www.ohmybath.fr  

◼ ETOILE FILANTE 

Dimanche 03 mai :  
Amical ou MR ou Repos 
Dimanche 10 mai :  
15h30 : EFP A - SP PLOUESCAT A 
13h30 : EFP B - US LA ROCHE MAURICE B  
13h30 : ES ST THEGONNEC C - EFP C  
Dimanche 17 mai :  
Amical ou MR ou Repos  
Dimanche 24 mai : 
15h30 : EFP A - JU PLOUGONVEN A 
13h30 : EFP B - ES CARANTEC HENVIC B 
13h30 : EXEMPT-  EFP C  
Dimanche 31 mai :  
15h30 : US PERROS LOUANNEC A - EFP A 
13h30 : FC PLOUNEVENTER PLOUEDREN B - 
EFP B  
13h30 : EFP C - AS ST MARTIN C   

◼ ART FLORAL 

Les cours auront lieu le mardi 5 mai à 17h30 et 

20h au Centre d’Activités.  

◼ APEL - ECOLE NOTRE-DAME 

Les inscriptions pour la 
Marche Gourmande sont 
ouvertes ! N’hésitez pas à 
vous inscrire pour passer 
une belle journée ! Si vous 
souhaitez être bénévole, contactez l’APEL. 

◼ VISITE DE LA BAN 

Le capitaine de vaisseau Yvan Lau-
nay, commandant l’aéronautique 
navale de Landivisiau, vous pro-
pose une visite de la base. Celle-ci  
sera l’occasion de mieux com-
prendre le rôle de la base, de ren-
contrer les marins, civils qui y travaillent et de 
découvrir les aéronefs et les différents métiers 
qui contribuent à son fonctionnement. Cette 
visite se déroulera le mercredi 20 mai pro-
chain à 13h. Une navette sera mise en place. 
Seulement 40 places sont disponibles. 
(enfants à partir de 12 ans acceptés dès lors 
qu’ils sont accompa-
gnés d’un adulte).  
Inscriptions unique-
ment en Mairie.  

 

mailto:emmanuellemiossec2608@gmail.com
https://www.ohmybath.fr
http://www.ohmybath.fr
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Prochaine parution des Echos : semaine 22 
Les communiqués des associations sont à transmettre 

en mairie pour le Samedi 23 Mai au plus tard.  
Vous pouvez également les faire parvenir par mail à l’adresse :  

mairie.plougourvest@wanadoo.fr - Rédaction et impression des Echos en Mairie 

Permanences Service Habitat 
de la CCPL 

(Espace France Services Landivisiau) 

Informations et assistance pour les sub-
ventions en faveur de l’amélioration de 
l’habitat, du lundi au jeudi de 9h à 12h 
sans rendez-vous et de 14h à 17h sur 
rendez-vous ainsi que le vendredi 
Renseignements auprès de Daphné 
D u m e s n i l  0 2 . 9 8 . 6 8 . 4 2 . 4 1  o u 
d.dumesnil@pays-de-landivisiau.com 
 

Permanences HEOL : Conseils tech-
niques sur les économies d’énergie, les 
1ers et 3èmes jeudis de chaque mois de 

9h à 12h 

Renseignements : 02.98.15.18.08 ou 

contact@heol-energies.org  

Permanences ADIL : Réponses aux 
questions juridiques, financières et fis-
cales dans le domaine du logement, les 
1ers et 3ème mercredis de 14h à 17h. 
Pour un projet d’accession à la propriété, 
prendre un RDV préalable au : 
02.98.46.37.38. 
Site internet : https://www.adil29.org 
 

BIEN VIVRE À DOMICILE  
 

CDAS - Conseil Départemental 
Place Lyautey - Landivisiau 
02.98.68.11.46 
ADMR du Haut-Léon 
Keroulas 29250 Saint-Pol-de-Léon 
02.98.19.11.87 
AS DOMICILE - 1, rue Maurice Le 

PAROISSE : St Tiviziau Bro Landi  

Maison paroissiale : 02.98.68.11.63 

2, place de Lourdes - Landivisiau 

 

Samedi 2 mai : Fêtes patronales à Lam-

paul-Guimiliau à 18h30 

Dimanche 3 mai : Messe à Plouzévédé 

à Landivisiau et à Sizun à 10h30 

Samedi 9 mai : Fêtes patronales à Plou-

néventer à 18h30 

Dimanche 10 mai : Messe à Plouzévé-

dé, Landivisiau et Sizun à 10H30 

Messe à Plounéventer à 18h30 

Jeudi 14 mai : Messe à Landivisiau à 

10h30 

Fêtes patronales à Trézilidé et St Eloy  

Dimanche 17 mai : Messe à Plouvorn à 

Landivisiau et Commana à 10h30 

Messe à St Thegonnec à 18h30 

Dimanche 24 mai : Messe à Landivisiau 

et à Sizun à 10h30 

Messe à Plounéventer à 18h30 

Fêtes patronales à Lambader 

Samedi 30 mai : Fêtes patronales à St 

Derrien à 18h30 

Dimanche 31 mai : Messe à Plouzévédé 

à Landivisiau et à Saint Sauveur à 10h30 

INFOS DIVERSES 

Sur la commune 3 défibrillateurs cardiaques sont accessibles : 
• Salle Polyvalente « Le Pouldu » 
• Rue du Stade contre les vestiaires du foot 
• Place de l’Eglise près de l’Agence Postale Communale 

Le frelon asiatique à pattes 
jaunes est une espèce exo-
tique envahissante. Sa lutte est 
un enjeu collectif. Chacun peut 
contribuer, à son échelle, à 
protéger notre environnement. 
Le piégeage de printemps 
s’inscrit dans un plan national 
de lutte contre le frelon asia-
tique (pattes jaunes), porté 
par GDS France et FREDON 
France et a pour objectif de 
limiter le nombre de nids dans 
la saison. Pour une bonne effi-
cacité du dispositif de lutte, le 
piégeage doit être complété 
par la recherche et la destruc-
tion des nids en saison. Ceci 
permet également d’améliorer 
la sécurité du public, des api-
culteurs et de certaines profes-
sions impactées.                                
Enfin, le piégeage protège la 
biodiversité.  

◼ LUTTE CONTRE LES FRELONS ASIATIQUES 

◼ FÊTE DE LA BRETAGNE 
Cette année, la Fête de la Bretagne fera vivre notre culture sur 
l’ensemble du territoire. Du 14 au 24 mai 2026, cette 18ème édi-
tion sera l’occasion de célébrer la diversité et l’énergie créatrice 
des Bretonnes et des Bretons.  
N’hésitez pas à consulter le programme sur fetedelebretagne.bzh 

◼ FAMILLES RURALES 
Des vacances de printemps pleines d’énergie et de créativité ! Les 
enfants et les jeunes de nos trois communes ont pu profiter d’un pro-
gramme riche, dynamique et surtout… inoubliable ! Sorties au Stang 
Alar, piscine, accrobranche, bibliothèque, laser game ,trottinette, rol-
ler, pêche, soirée dancefloor, cinéma, journée shopping escape 
game sans oublier un stage nautique d’une semaine. De quoi faire le 
plein de sensations !  
Enfin, les préparatifs de l’été sont déjà bien lancés… et certaines places partent très vite ! Il reste 
encore quelques disponibilités pour les séjours à venir. 
N’hésitez pas à vous renseigner et à inscrire vos enfants : l’été s’annonce tout aussi riche en aven-
tures ! Contact par mail : famillesruralesbpp@gmail.com ou par téléphone: 06 69 93 83 19 

mailto:famillesruralesbpp@gmail.com

